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Identification

Ref
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20160218

Abstract

Théme

Juridiction
Cour de cassation

N° de dossier
2014/2/3/54

Défaut de motifs, Procédure Civile

Base légale

Résume en francais

Encourt la cassation, pour défaut de motifs équivalant a leur absence, l'arrét d'une cour d'appel qui
déclare irrecevable une action en validation de congé au motif que le preneur est une société, sans
examiner les décisions judiciaires antérieures produites par le bailleur, desquelles il ressort que le
locataire a agi en son nom personnel et reconnu sa qualité de personne physique dans le cadre de la
procédure de conciliation.
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